
G R O U P E M E N T S  

D ’ E M P L O Y E U R S  

P L U R I D I S C I P L I N A I R E S   

 

D E S  S O L U T I O N S  

N O U V E L L E S  P O U R  

L ’ E M P L O I  

      LE 09 JUILET 2009 

      De 14h30 à 17h00 

     Entreprise TERREAL 

 Le mesnil,  4 route de Troarn 

14 860 Bavent  

 

Les entreprises doivent faire face    
aujourd’hui à des besoins en person-
nels fluctuants en fonction de leurs ac-
tivités. 
Pour certains, le personnel  qualifié 
est difficile à recruter et la fidélisa-
tion dans le cadre d’un CDD ou de 
l’intérim, très difficile à mettre en 
place. 
Pour d’autres, il est parfois difficile 
de conserver son personnel lorsque 
la situation économique est tendue. 

L E  C O N S T A T  

Aujourd’hui, un certain nombre  d’ac-
teurs ont souhaité organiser une ren-
contre afin de vous présenter une 
nouvelle alternative : 
 
Rejoindre un groupement  
d’employeurs qui permettrait à des 
entreprises de secteurs d’activités 
différents mais d’un même  
territoire géographique, de se  
réunir et de proposer, en fonction 
de leurs besoins, des missions  
successives susceptibles de  
constituer un temps plein sur  
l’année sur différents postes. 
 

L A  P R O P O S I T I O N  



 

14h30 : Accueil des participants 

Jean Luc REGNIER Dirigeant de TERREAL 

Introduction  

Bertrand DECLOMESNIL Président de l’ARDEFA 

 

Présentation des groupements d’employeurs et 

de leur fonctionnement  

par Thierry CHEVALLEREAU  Directeur d’un groupe-
ment d’employeurs et du centre de ressources des 
groupements d’employeurs (CRGE) de  

Poitou-Charentes  

et 

Par Emmanuel GEAY Directeur opérationnel de  

l’entreprise TIPIAK panification, Président de la  

commission emploi &  compétences de l’ANEA et  

utilisateur d’un groupement d’employeurs. 

 

Présentation des groupements d’employeurs de 

notre région et témoignages de salariés et de  

dirigeants 

Jean Luc CONNAN, PROGRESSIS, Argentan 

Richard JAUNET, GROUPEMENT D’EMPLOYEURS DE 

LA COTE DES HAVRES, Gouville sur mer 

 

Débats et échanges 

 

Conclusion 

MEDEF Calvados 

 

LE GROUPEMENT D’EMPLOYEURS  

 

est une association loi 1901, à but non    

lucratif, qui permet à des entreprises  de 

se regrouper pour employer des salariés 

dont elles n’ont pas besoin à plein temps. 

 

Les avantages pour l’entreprise 

 

Trouver des compétences qui lui  

manquent et qui ne justifient pas un 

temps complet et au moindre coût. 

 

Fidéliser des salariés saisonniers 

 

Constituer un vivier de ressources  

potentielles pour les futures embauches 

directes en CDI 

 

Développer les compétences des salariés 

grâce à la poly activité 

 

……. 

 

 

BULLETIN DE PARTICIPATION  

À retourner par courrier, fax ou mail 

(avant le 03 juillet  2009) à 

ARDEFA 

Rue POPIELUJKO 

50 000 SAINT LO 

Tél : 02 33 06 71 77 

Fax : 02 33 06 71 81 

 

P R O G R A M M E  

M / Mme /Mlle : ………………………….. 

Entreprise :……………………………….. 

Fonction :…………………………………. 

Assistera à la réunion d’information 

Du jeudi 09 juillet 2009 : 

 ÃOUI  ÃNON 

Sera accompagné(e) de : 

……………………………………………..

.Sera représenté(e) par :   

…………………………………………….. 


